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Transport par conduites

En sécurité sous nos pieds
Sous nos pieds, plusieurs centaines de kilomètres de conduites transportent du gaz et du pétrole. Une fuite

importante de gaz pourrait avoir des conséquences graves pour l'homme et l'environnement, tout comme

une fuite de pétrole. Pour éviter des situations désastreuses, les spécialistes du service du transport par

conduites de l'OFEN et l'Inspection fédérale des pipelines veillent à ce que les règles légales soient respec-

tées, notamment en vue de garantir la sécurité de l'exploitation.

terrain, les huit inspecteurs de l'IFP effectuent

des contrôles stricts, selon des check-lists,

en présence des exploitants. «L'évolution de

la précision des techniques de contrôle nous

permet d'être aujourd'hui plus stricts», relève

Ruedi Wendelspiess, directeur de l'IFP. Selon

lui, le sérieux des exploitants aide à la sécurité

du réseau. «Il est rare qu'on rencontre des pro-
blêmes avec les exigences techniques, c'est sou-

vent dans le domaine des permis de construire

et du balisage que cela se complique.» Chaque

année, l'Inspection fédérale des pipelines rend

70 rapports d'inspection et délivre plus de 700
autorisations de construire.

pipelines soient assurés à long terme. La sen-

sibilisation des cantons à la cohabitation des

conduites dans les procédures d'octroi des auto-

risations de construire cantonales et les modifi-

cations des plans de zone communaux prévient
des litiges dans un grand nombre de cas. (luj)

2500 km de conduites

sous surveillance
Pour être sous la surveillance directe de l'OFEN,

une conduite doit en général avoir une pression

intérieure de 5 bars ou plus. Cette règle est

définie par l'ordonnance sur les installations de

transport par conduites (OITC). Au total, les oléo-

ducs transportant du pétrole représentent 196 km

de conduites, principalement en Suisse romande.

Les gazoducs couvrent quant à eux une plus

grande partie de la Suisse avec plus de 2300 km.

Le gazoduc «Transitgas» qui a un diamètre de

48" (122 cm) est la plus grosse conduite qui tra-

verse la Suisse. Il traverse le pays du nord dans

la région de Bâle au sud dans les environs du col

du Nufenen, en passant à travers le Grimsel. Les

autres plus petites conduites (16 824 km) sont

sous la surveillance des cantons.

Les millions de mètres cubes de gaz naturel

et de pétrole qui traversent la Suisse chaque

jour dans les conduites de transports sont
constamment sous surveillance. Dans un

premier temps au niveau des exploitants, mais

toujours sous l'œil attentifde l'Office fédéral

de l'énergie (OFEN). Pour assurer la surveil-

lance du transport par conduites en Suisse,

l'OFEN dispose d'un service composé de trois

juristes. Leur travail est de veiller à ce que les

règles légales soient respectées, notamment

en vue de garantir la sécurité de l'exploitation
(voir encadré). Le service s'occupe de la sur-
veillance administrative et octroie diverses

autorisations comme les autorisations d'ex-

ploiter et les plans de construction. Si lors

d'un contrôle technique, des manquements
sont constatés, l'OFEN peut intervenir envers

l'exploitant afin de prendre des mesures pour
rétablir une situation conforme.

Le terrain, domaine de l'IFP

Pour effectuer sa tâche, il est soutenu par
l'Inspection fédérale des pipelines (IFP) qui

est l'autorité de surveillance technique. Cette

collaboration dure depuis plus de 50 ans. Sur le

Le gazoduc «Transitgas» lors de travaux.

Un défi appelé densification

La résolution de conflits entre les pipelines et

l'aménagement du territoire de compétence

cantonale constitue un des principaux devoirs

du service. «Dans les agglomérations, la den-

sification des constructions est un véritable

défi pour le transport par conduites», souligne
Hans-Peter Binder, chef de la section Gestion

des risques et surveillance du transport par
conduites de l'OFEN. La tâche consiste en

l'occurrence à veiller à ce que les tracés des
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